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Le roseau ployé, il ne le brisera pas (Isa•e 42-3)

COMMENT DEVENIR VISITEUR ?

I
 Vocation

Vous avez exprimé le désir d’être visiteur – il s’agit très probablement d’un appel qu’il vous faut confirmer dans la prière et par un bon discernement.

Vous savez sans doute que les visiteurs sont en nombre très insuffisant de façon générale dans les prisons et que 90% environ d’entre eux sont affiliés à l’ANVP, Association Nationale des Prisons, association à l’origine chrétienne mais maintenant laïque.

La grande majorité des visiteurs n’annonce donc pas la parole en prison – notre fraternité a au contraire le souci de le faire « à temps et à contre temps » selon l’appel reçu par notre fondateur, le père Yves Aubry qui nous a quitté le 18 janvier 2002.

Pour mieux pénétrer l’esprit dans lequel remplir la mission de visiteur vous pourrez lire et méditer les 3 documents joints du P.Aubry :

1) « correspondants Bon Larron qui sommes nous ? » message du P.Aubry dans la lettre aux correspondants N°11 de février mars 1995.

Ce document est complètement transposable au visiteur.

2) « But du Bon Larron » retraite orientation du P.Aubry juin 1993

3) « Prosélytisme et évangélisation – 2 démarches inconciliables » message du P.Aubry dans la lettre aux correspondants N°11 de février mars 1995.

Vous savez que nous sommes tous indignes et incapables d’annoncer la parole de Dieu – il nous est pourtant expressément demandé de le faire « allez enseignez toutes les nations ». La prise de conscience de notre incapacité nous permet de croître en humilité et de ne compter en rien sur nos propres forces mais uniquement sur celles du Seigneur « sans moi vous ne pouvez rien faire … », « je suis avec vous jusqu’à la fin du monde ».

Si nous avons reçu cet appel et si nous n’avons pas de raison majeure allant contre il nous faut généreusement y répondre en comptant sur la grâce de Dieu.

II
Informations pratiques

Vous trouverez certaines informations dans la plaquette jointe du Ministère de la Justice :

« Etre visiteur de prison », bien que datant de janvier 1995 les informations données sont à peu près valables.

1) Quelles sont les principales étapes ?

1) vous choisissez la prison dans laquelle vous voulez visiter en tenant compte la proximité et de votre disponibilité,

2) vous faites une demande officielle en écrivant au directeur de la prison

3) vous suivez les indications qui vous sont données en particulier on vous proposera probablement une rencontre avec les services sociaux

4) si vous êtes habilité on vous délivrera une carte valable 6 mois vous permettant de visiter le ou les détenus qui vous auront étés affectés.

2) quelques précisions.

Il ne faut pas exagérer la difficulté d’être visiteur – le détenu que vous visiterez aura probablement été choisi en raison de l’absence ou du faible nombre de parloirs et de correspondances dont il bénéficie – il sera content de vous accueillir, d’échanger avec vous et vous sera certainement très reconnaissant que vous preniez la peine de le rencontrer régulièrement. Peu à peu il est probable que s’établiront entre vous des liens de confiance. 

· Nous pouvons vous indiquer les noms de visiteurs en particulier s’il en existe dans la prison dans laquelle vous faites votre demande – adressez vous au Président de notre Association pour avoir les coordonnées.

· Vous pourrez demander à ces visiteurs toutes sortes de renseignements.

· Dans votre lettre vous devez vous présenter et indiquer votre motivation. (Voir modèle joint) – vous ne devez évidemment ne faire mention ni de la Fraternité du Bon Larron ni de votre désir d’évangélisation – votre demande est faite dans un cadre strictement laïque.


L’obtention de l’agrément peut être longue : 3 à 6 mois – l’administration fera une enquête d’honorabilité par la gendarmerie auprès de vos voisins, elle demandera un extrait de casier judiciaire, vous conviera à rencontrer les responsables du service de probation insertion, vous demandera peut être d’effectuer une formation …


Les entretiens sont délicats, nous ne sommes ni inquisiteurs, ni juges.


Il est important de se conformer strictement au règlement de l’administration pénitentiaire à tous points de vue.

III
Modèle de lettre à envoyer au directeur de la prison.

Monsieur le Directeur,

Je vous prie de bien vouloir prendre en considération ma demande de visiteur bénévole dans la prison de X. (préciser nom, prénom, nationalité, situation de famille, profession, adresse et téléphone).

Je souhaite apporter aux détenus qui me seront confiés un réconfort, une écoute qui me paraissent nécessaires pour des personnes souvent coupées de leur environnement familial, de leurs amis …

Je ferai également mon possible pour les aider dans leur projet de réinsertion.

Il est bon de faire valoir sa motivation dans la lettre « accompagner les détenus pendant leur incarcération pour favoriser leur retour à la vie libre et prévenir la récidive... apporter aide soutien écoute connaissances savoir-faire ... »

J’ai pris connaissance avec beaucoup d’intérêt de la plaquette « Etre visiteur de Prison » éditée par le ministère de la Justice, Service de l’information et de la communication.

Souhaitant que vous voudrez bien prendre en compte ma demande, je vous prie d’agréer, monsieur le Directeur, l’assurance de mes sentiments distingués.

IV
Quelques informations supplémentaires

Nous vous conseillons la lecture du livre du P.Aubry « Prison, terre de métamorphose », qui retrace l’expérience du P.Aubry comme aumônier de la prison de Bois d’Arcy, expérience qui a été à l’origine de la fondation de notre fraternité.

Nous vous conseillons d’adhérer à l’ANVP qui comptait 974 visiteurs de prison en décembre 2000; elle publie une lettre bimensuelle « La lettre de l’ANVP », une revue Jéricho, elle organise des réunions locales et nationales.

Il est possible d’obtenir un certain nombre d’informations sur Internet (Google, site de l’administration pénitentiaire …).

Si vous voulez des informations sur les visiteurs contactez le Président de notre Association du Bon Larron.
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Comment devenir visiteur ?
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